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Constitution du fonds dédié

Dans le Plan financier à long terme (PFLT) 2010-2022, afin de faire face aux besoins grandissant de financement 
pour le maintien des infrastructures, il a été recommandé: 

Lors de l’adoption du budget 2012, le conseil a adopté pour la première fois en décembre 2011 l’application d’une 
taxe dédiée aux infrastructures à un taux de 1% au lieu de 2%. 

Le PFLT 2023-2032 souligne que malgré la constitution du fonds dédié en 2012 et les ajouts effectués au cours des 
années 2013 à 2022, les besoins annuels d’entretien et de rattrapage n’ont pas cessé de croître. Il préconise de 
maintenir les hausses de 1% annuellement au fonds dédié tout en finançant plutôt ces hausses par l’endettement 
vu le volet déjà élevé qui a été financé par la taxe dédié au cours des années. Une transition vers l’endettement 
avait déjà débuté en 2019.
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Statut du fonds dédié et fonctionnement
Investissement dans les infrastructures (exprimé en milliers de dollars)

Pour les années 2012 à 2018, le fonds dédié est 
financé à 100% par une taxe dédiée. La récurrence se 
poursuivra selon la même base. 

Pour les années 2019 à 2021, le fonds dédié est financé à 50% par une taxe 
dédiée et à 50% par un recours accru à l’endettement. La récurrence se 
poursuivra selon la même base.

Pour l’année 2022, le fonds dédié ainsi que l’actualisation des années antérieures ont été financés 
entièrement par les soldes dégagés de projets au PIVP 2015-2018. La récurrence sera financée par la dette.

Pour les années 2023 et suivantes, le financement sera effectué par le recours accru à l’endettement 
conformément à la recommandation du PFLT.

Chaque année:

1) Ajout de 1% 
(équivalent de 

1% de taxe)
2) Ajout de 

l'indexation 
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Statut du fonds dédié et fonctionnement
Investissement dans les infrastructures 2026 et suivantes (suite) 
(exprimé en milliers de dollars)

Fonds dédié aux infrastructures

Augmentation 2026: 9 600 $

Financement: 
Taxe dédiée: 1 700 $

Années 1 à 7 à 100% taxe dédiée: 6 800 $ -
6 600 $ = 200 $ d’indexation * 7 années = 1 

400 $ 
+ 

Années 8 à 10 à 50 % taxe dédiée : 200 $ * 
3 ans * 50 % = 300 $

Augmentation par la dette : 7 900 $
Années 8 à 10 à 50 % dette : 200 $ * 3 ans 

* 50 % = 300 $
+

Années 11 à 14 à 100% dette: 200  $ * 4 = 
800 $

+
Année 15 à 100% dette = 6 800 $ 


